
ANNEXE 2/ FIXATION DES GROUPES DE FONCTION PAR CADRE D’EMPLOI
(modifiée par la délibération n°33-20220930 du 30 septembre 2022)

Dans  chaque  catégorie  d’emploi  (A,  B,  C)  un  sous-groupe  de  fonction  intitulé
« Emplois  à orientation stratégique  et  transversale » est  créé,  pour valoriser   les
emplois comportant outre des responsabilités, technicités, et sujétions particulières,
une  orientation  à  caractère  stratégique  et  transversale  au  regard  des  politiques
publiques  menées.  Ces  emplois  exigeant  une  technicité  et  une  autonomie
particulièrement élevée sont insérés dans les sous-groupes A4a, B1c1 et C1b1. 

La  diversité  des  responsabilités  liées  à  l'encadrement  au  sein  des  emplois  de  la
catégorie C, insuffisamment pris en compte dans la délibération initiale justifie la
création  de  2  sous-groupe  C1a2  Encadrement  intermédiaire  de  niveau  1  et  C1b
Encadrement intermédiaire de niveau 2. 

De même, au sein de la catégorie C, le caractère transversal des fonctions a été pris
en compte par la création du sous-groupe C2a1, pour valoriser les emplois nécessitant
une  collaboration  interservices  particulière  notamment  sur  les  fonctions
opérationnelles comportant des missions de conception, d’analyse ou de technicité
particulière, à distinguer de celles qui n'en ont pas regroupés en C2a2.

Il convient de préciser que l’insertion de ces nouveaux groupes de fonctions et la
fixation des plafonds IFSE et CIA y afférents se sont faites en cohérence avec les
groupes et plafonds déjà existants. 

Afin  de  marquer  une  différenciation  entre  les  responsables  d’un  service  et  les
responsables  d’un  secteur  ou  d’une  mission,  l'appellation  de  l'emploi  de
« responsable de service » est  remplacée par celle de « chef de service » dans les
sous-groupes A3, B1b et C1a1. Le nouvel organigramme prendra en compte cette
nouvelle appellation. 

La modification de l'annexe 2 prend effet à compter du 1er janvier 2023.

Cadre d’emplois de catégorie A + des administrateurs

Groupes
de

fonctions  

Sous-
groupes

fonctions/ emplois

G1 Adm1 Directeur général des services

G2 Adm2
Directeur général adjoint/ Directeur général des services 
techniques

G3
Adm3a Directeur

Adm3b Chef de service, Chargé de mission, autres fonctions*



Cadre d’emplois de catégorie A + des Ingénieurs en chef

Groupes
de

fonctions  
Sous-groupes fonctions/ emplois

G1 Ing Chef 1 Directeur général des services

G2 Ing Chef 2
Directeur  général  adjoint/Directeur  général  des  services
techniques

G3 Ing Chef 3 Directeur

G4 Ing Chef 4 Chef de service, Chargé de mission, autres fonctions*

Cadre  d’emplois  de  catégorie  A  +  des  Conservateurs  du  patrimoine  et  des
Conservateurs de bibliothèque

Groupes
de

fonctions  
Sous-groupes fonctions/ emplois

 
G3

Conserv  du
pat 3

Directeur

Conserv  de
biblio 3a

Directeur

Conserv  de
biblio 3b

 
Chef de service, Chargé de mission

G4
Conserv  du
pat 4

 
Chef de service, Chargé de mission, autres fonctions*



Les autres cadres d’emplois de catégorie A

Groupes de
fonctions  

Sous-
groupes

fonctions/ emplois

G1 A1 Emplois fonctionnels.

G2 A2 Directeur, médecin de prévention, responsable territoire.

G3 A3
Chef  de  service, responsable  relais  assistants  Maternels,
Coordonnateur Enfance/Jeunesse.

G4

A4a

Emplois à orientation stratégique et transversale :
Juriste, architecte, chargé de missions stratégique, contrôleur de
gestion, chef de projet informatique, autres fonctions*.

A4b

Responsabilités,  expertises,  sujétions  particulières  avec  ou
sans encadrement :
Chef  de  projets,  chargé  de  missions,  responsable  de  la
programmation  et  de  l'habitat,  chargé  de  l'action  culturelle,
chargé  de  la  commande  publique,   coordonnateur,  référent,
éducateur de jeunes enfants, travailleur social, autres fonctions*.

Les cadres d’emplois de catégorie B

Groupes de
fonctions

Sous-
groupes

fonctions/ emplois

G1

B1a Directeur.

B1b Chef de service.

B1c1

Emplois à orientation stratégique et transversale :
Juriste, architecte, chargé de missions stratégique, contrôleur de
gestion,  chef  de  projet  informatique,  chargé  d'opération,
régisseur de recettes et d'avance, autres fonctions*.

B1c2

Encadrement intermédiaire :
Chef  d’équipe,   encadrant  aides  à  domicile,  responsable
opérationnel,  responsable  de  sites,  responsable  administratif,
responsable  des  piscines,  responsable  des  manifestations,
responsable  de  la  programmation  et  de  l'habitat,  autres
fonctions*.

G2 B2

Responsabilités, expertises ou sujétions particulières avec ou
sans encadrement :
 Chef  de  projets,  coordonnateur,  référent,  chargé  de  mission,
chargé de commande publique, instructeur, médiathécaire, MNS,
chef  de  bassin,  technicien,  infographiste,  travailleur  social,
autres fonctions*.

G3 B3 Assistant de direction, éducateur, secrétaire, autres fonctions*.



Les autres cadres d’emplois de catégorie C

Groupes de
fonctions

Sous-
groupes

fonctions/ emplois

G1

C1a1 Chef de service

C1a 2

Encadrement intermédiaire niveau 1 :
Responsable   de  secteur,  responsable  d'atelier,  responsable
réception, responsable de production , responsable des piscines,
responsable des manifestations, autres fonctions*.

C1b1

Emplois à orientation stratégique et transversale :
Juriste, architecte, chargé de missions stratégique, contrôleur de
gestion,  chef  de  projet  informatique,  chargé  d'opération,
régisseur de recettes et d'avance, autres fonctions*. 

C1b

Encadrement intermédiaire niveau 2 :
 Chef d'équipe, Chef de production, responsable de réfectoire,
responsable de site sportif,  coordonnateur, encadrant, référent,
responsable  de  cuisine,   responsable  magasinier,  responsable
d'exploitation, chef de bassin, autres fonctions*.

G2

C2a1

Fonctions  opérationnelles  comportant  des  missions  de
conception,  d'analyse  avec  technicité  particulière  et
transversalité :
gestionnaire,  chargé de commande publique, chargé d'opération,
agent de gestion fiscale et comptable, coordonnateur, instructeur
ADS,  agent  comptable,  enquêteur,  officier  d'état  civil,
technicien, chargé de rédaction, autres fonctions*.

C2a2

Fonctions  opérationnelles  comportant  des  missions  de
conception,  d'analyse  ou  de  technicité  particulière  sans
transversalité :
électricien,  plombier,  secrétaire,  assistant,  conducteur  d'engin,
chauffeur  poids  lourd,  dessinateur,  médiathécaire,  cuisinier,
maçon,  menuisier,  peintre,  maquettiste,  aide  maternelle,
élagueur,  opérateur  monte-charge  et  entretien,  mécanicien,
MNS, animateur, aide à domicile, éducateur, autres fonctions*.

C2b

Autres missions d'exécution :
 Agent d'entretien des locaux, agent d'entretien des espaces verts,
pépiniériste, aide pépiniériste, agent d’accueil, coursier, gardien,
agent  de  manutention,  agent  de  bibliothèque,  gardien,  agent
d'enregistrement / affranchissement, agent technique polyvalent,
magasinier, autres fonctions*.

*La  notion  "Autres  fonctions"  renvoie  aux  nouveaux  métiers  de  la  fonction  publique
territoriale ou à des emplois qui n'auraient pas été répertoriés à ce jour.




